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Point k de l'ordre du jour 

PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS 

DE L'HOMME ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

Article --* dn projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques : texte, adopté par la Commission à sa 

33-gème séance, la 27^mal 1952 

Article 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une 

personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique 

comportant un risque pour elle, lorsque cette expérience n'est pas exigée par 

son état de santé physique ou mentale. 

Article k du projet de pacte contenu dans le rapport de la Commission 
sur sa septième session, 

52-3^532 


